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Décision de délégation de signatures

L’Administratrice des Finances Publiques Adjointe, gérante intérimaire de la Direction des
créances spéciales du Trésor,

Vu le décret n°2008-309 du 3 avril 2008 portant dispositions transitoires relatives à la direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2009-208 du 20 février 2009 relatif au statut particulier des administrateurs des
finances publiques ;

Vu le  décret  n°2009-707  du 16  juin  2009  relatif  aux  services  déconcentrés  de  la  direction
générale des finances publiques ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2010 relatif à la création et à l’organisation de la Direction des créances
spéciales du Trésor modifié ;

Vu l’arrêté du 28 octobre 2022 portant nomination de Madame Catherine TOURPIN en qualité
de gérante intérimaire des créances spéciales du Trésor ;

Vu la décision du Directeur Général des Finances Publiques du  2 novembre 2022 fixant au 8
novembre 2022 la  date  d’installation de  Madame Catherine  TOURPIN,  Administratrice des
Finances Publiques Adjointe, en qualité de gérante intérimaire de la Direction des créances
spéciales du Trésor et la remise de service effectuée le 8 novembre 2022.

Décide :

Article 1

Délégation générale de signature est donnée à M. Pierre ROCARD, attaché
principal  d’administration,  responsable  du  pôle  transverse,  et  à  Mme
Fabienne NABON, inspectrice divisionnaire, responsable du Pôle Assistance
au Recouvrement Complexe, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes
fonctions et de signer en mon absence tous les actes relatifs à ma gestion et
aux affaires qui s’y rattachent et de m’en rendre compte.

Ils sont autorisés à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

1

DIRECTION DES CRÉANCES SPÉCIALES DU TRÉSOR
22 BOULEVARD DE BLOSSAC

CS 40649
86106 CHÂTELLERAULT CEDEX
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Article 2 Pour les services du pôle transverse :

Article 2-1 Service Ressources humaines et Budget logistique immobilier     :  

M. Pierre ROCARD, en tant que chef du service Ressources humaines et Budget
et Logistique, reçoit délégation pour signer seul, ou concurremment avec moi,
tout document relatif à son service.

En l’absence du chef de service, Mme Alexandra ETEVE, contrôleuse principale
des  Finances  publiques,  reçoit  délégation  pour  le  suppléer  pour  signer  les
courriers simples et les bordereaux de transmission de simples pièces relatifs à
son service.

Article 2-2

Service Comptabilité     :   

délégation spéciale est accordée aux personnes dont les noms suivent et pour
les seuils mentionnés :

article 3 Délégation  de  signature est  donnée  à  Mme  Anne  HERTGEN-HONWANA,
inspectrice  des  finances  publiques,  responsable  par  intérim  du  pôle
recouvrement, à l’effet de me suppléer dans l’exercice de mes fonctions et de
signer, en mon absence et celle du responsable de pôle transverse, tous les
actes relatifs au pôle recouvrement et aux affaires qui  s’y  rattachent et de
m’en rendre compte.

Elle est autorisée à agir en justice et à effectuer des déclarations de créances.

En  sa  qualité  de  responsable  de  pôle  par  intérim,  Mme  Anne  HERTGEN-

NOM-FONCTION Mme Nicole RIBOT M. Denis DUVEAU

GRADE

Les déclarations de recettes. sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil

renvois de chèques sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil sans seuil

Mme Sylvie 
THOUVENIN-OLIVER

Mme Marine 
CHAUMONT

Mme Corinne 
STOLIAROFF

Mme Nathalie 
DELORME

Mme Amélie 
BLOUDEAU

agent administratif 
principal des FIP 1ère 
classe

agent administratif 
principal des FIP 2ème 
classe

contrôleur 
principal des 
Finances publiques

agent administratif 
principal des FIP 
2ème classe

secrétaire 
administratif de 
classe 
exceptionnel

agent administratif 
principal des FIP 
2ème classe

agent 
administratif 
principal des FIP 
2ème classe

le courrier simple et les 
bordereaux de transmission 
de simples pièces relatifs à 
son service ainsi que les 
quittances ANSM, les dépôts 
de chèques, ordres de 
virement émis sur le compte 
du Trésor à la Banque de 
France.

Quittances ANSM → 
sans seuil

Quittances ANSM → sans 
seuil

Quittances ANSM → 
sans seuil

Quittances ANSM → 
sans seuil

Quittances ANSM → 
sans seuil
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HONWANA peut  signer,  seule  ou concurremment avec moi,  tous  les  actes
relatifs au pôle recouvrement et aux affaires qui s’y rattachent dans la limite
accordée à chaque chef de service.

Article 3-1 Pour les services du pôle recouvrement : délégation spéciale est accordée aux
personnes dont les noms suivent et pour les seuils mentionnés

Article 3-1.1 Service recettes non fiscales

Article 3-1.2 Service recouvrement spécialisé
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Article 3-1.3 Service recouvrement international

Article 4
La  présente  décision  de  délégation  de  signature  abroge  et  remplace  les
précédentes à partir du 8 novembre 2022 et sera publiée au recueil des actes
administratifs du département de la Vienne.

Fait à Châtellerault, le 8/11/2022
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Mme Catherine TOURPIN

M. Pierre ROCARD

Mme Anne HERTGEN HONWANA

M. Samuel LUBREZ

Mme Sylvie LUBREZ

Mme Catherine MAILLET

Mme Sydonie ELOUNDOU

Mme Martine SOBRIEL

M. Pascal PERRICHOT

5
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Mme Claire PARTHENAY

Mme Alexandra ETEVE

Mme Isabelle BONNEAU

Mme Clara BONIFACE

M. Frantz ANDRE

Mme Marilyne RIAUDEL

Mme Christiane DURAND

Mme Davina ABISUR

Mme Murielle CARRAT
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Mme Marie-Christine BRUERE

Mme Catherine FRANQUELIN

M. Laurent BONNEAU

M. Simon FAYAUD

M. Fabien LEGENDRE
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Arrêté n° 2022-ANG-50 du 7 novembre 2022

relatif aux travaux de mise aux normes de

dispositifs de retenue de la RN10 du PR 87+400

au PR 89+500 

Commune de Valence-en-Poitou
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PREFECTURE de la VIENNE

86-2022-11-07-00003

Arrêté n°2022 DCL-BER- 481en date du 7
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membres de la commission locale des transports

publics particuliers de personnes de la Vienne.
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préfectoral n°AI 86/2019-015 portant habilitation
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86-2022-10-28-00003

Ordre du jour de la CDAC du 10 novembre 2022
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ORDRE DU JOUR
COMMISSION DEPARTEMENTALE
D'AMENAGEMENT COMMERCIAL

jeudi 10 novembre 2022

*********

A 15h30      DOSSIER N° 1   : PROJET DÉMOLITION / RECONSTRUCTION D’UN SUPERMARCHÉ AU

SEIN D’UN ENSEMBLE COMMERCIAL AVEC EXTENSION SUR LA COMMUNE DE CHAUVIGNY

Nom du pétitionnaire : SNC LIDL représentée par M. Matthieu NOEL
Localisation du projet : 57 rue Vassalour 86 300 CHAUVIGNY 

Le projet consiste à démolir le bâtiment vacant (soit - 518 m² de surface de
vente) ainsi que celui occupé par le LIDL actuel ( soit - 810 m² de surface de
vente) et de mobiliser le terrain inoccupé pour y construire un nouveau bâtiment
destiné à l’enseigne LIDL, d’une surface de vente de 1428 m² ( soit + 618 m² de
surface de vente par rapport au LIDL actuel). 

PREFECTURE de la VIENNE - 86-2022-10-28-00003 - Ordre du jour de la CDAC du 10 novembre 2022 107



UDAP

86-2022-11-03-00011

Dossier dp19122E0002 2

- Autorisation de travaux sur immeuble situé

dans un site classé pour les travaux ne relevant

pas d'une autorisation du ministre chargé des

sites

UDAP - 86-2022-11-03-00011 - Dossier dp19122E0002 2

- Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas d'une autorisation du ministre chargé

des sites

108



PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp19122E0002 déposée par M. BENJAMIN DECLAS /
EDF ENR est refusée pour les motifs suivants :

Les pièces écrites et graphiques jointes à la demande ne permettent pas de se rendre compte avec
suffisamment de précisions de la modification apportée par la réalisation du projet à l'état existant. En
conséquence, l'architecte des bâtiments de France n'est pas en mesure d'exercer sa compétence.
RAPPEL : Pour y parvenir, les éléments techniques à fournir sont établis dans la notice du CERFA
correspondant à votre demande.

Les pièces suivantes seront fournies ou complétées :
DP6 - Un document graphique permettant d'apprécier l'insertion du projet de construction dans son
environnement [Article R. 431-10c du code de l'urbanisme]. La pièce fournie comme DP6 ne présente pas
l'environnement du projet.
Nota : Ce document permet d'apprécier comment le projet se situe par rapport aux autres constructions
avoisinantes et aux paysages.

DP7 - Une photographique permettant de situer le terrain dans l'environnement proche [Article R. 431-
10d du code de l'urbanisme]. La photographie doit être prise depuis l'espace public et présenter le terrain
dans l'environnement proche. La pièce fournie comme DP7 ne correspond pas à cette demande.
Nota : Cette photographie permet de connaître l'aspect du terrain d'implantation du
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projet et des terrains qui les jouxtent immédiatement.

DP8 - Une photographie permettant de situer le terrain dans le paysage lointain, sauf si vous justifiez
qu'aucune photographie de loin n'est possible [Article R. 431-10d du code de l'urbanisme]. La
photographie doit être prise depuis l'espace public et présenter le terrain dans le paysage lointain. La pièce
fournie comme DP8 (vue aérienne ne correspond pas à cette demande.
Nota : Cette photographie permet de connaître l'aspect du terrain d'implantation du projet et des terrains
avoisinants.

DP11 - Une notice faisant apparaître les matériaux utilisés et les modalités d'exécution des travaux
[Articles R.431-14, R.431-14-1 et R.441-8-1 du code de l'urbanisme].
Nota : Ce document permet de vérifier si les matériaux utilisés et les modalités d'exécution sont bien
conformes à l'objectif de préservation du bâtiment.

N.B.: La parcelle concernée par le projet fait partie d'un site classé dont il convient de préserver la qualité
de présentation. Dans ce cadre, afin d'intégrer le projet dans son environnement paysager et patrimonial,
les panneaux devront recouvrir intégralement le pan de toiture. Ils seront de finition sombre et mate. Les
nervures entre les panneaux seront laquées dans un ton sombre.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.

Fait à Poitiers, le 03/11/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France

En cas de désaccord, la présente décision peut faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet ou d'un recours
hiérarchique auprès du ministre chargé des sites dans un délai de deux mois à compter de la notification de la
décision. Le silence gardé pendant plus de deux mois par le préfet ou le ministre chargé des sites vaut décision de
rejet.
Un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent peut être formé dans les deux mois à compter
de la notification de la présente décision.
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